
L'honorable sénateur Tanner, du comité permanent des Bills privés, présente
le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:

MERCREDI, 6 février 1935.
Le comité permanent des Bills privés demande permission de présenter son

premier rapport comme suit:
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres.

Le tout respectueusement soumis.
CHAS. E. TANNER,

Président.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté.

Sur motion du très honorable sénateur Meighen, il est
Ordonné: Que soient approuvés les arrêtés en conseil qui ont été publiés

dans la Gazette du Canada, entre le 1er janvier 1934 et le 31 décembre 1934,
conformément aux dispositions de l'article 75 de la Loi des terres fédérales, cha-
pitre 113 des Statuts revisés de 1927, et qui ont été déposés sur la Table le 22
janvier 1935.

Suivant l'Ordre du Jour, le bill (3) intitulé: "Loi modifiant la Loi d'inter-
prétation", est lu pour la deuxième fois, et

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue -dans l'affirmative.
Ordonné: Qu'un message soit envoyé à la Chambre des Communes l'infor-

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l'Ordre du Jour, le bill (4) intitulé: "Loi modifiant la Loi de la dé-
putation, 1933", est lu pour la deuxième fois, et

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans ýl'affirmative.
Ordonné: Qu'un message soit envoyé à la Chambre des Communes l'infor-

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l'Ordre du Jour, le bill (6) intitulé: "Loi modifiant la Loi des pen-
sions", est lu pour la deuxième fois, et

Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné: Qu'un message soit envoyé à la Chambre des Communes l'infor-

mant que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un
bill (2) intitulé: "Loi modifiant la Loi du poinçonnage des métaux précieux,
1928", pour lequel elle sollicite l'agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l'Ordre du Jour pour subir sa deuxième

lecture à la prochaine séance du Sénat.
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